
 

 

GRILLE DE SÉLECTION DU FOX TERRIER     
Le chien doit avoir 1 an pour que les résultats en exposition soient pris en compte (classe jeune, intermédiaire, ouverte, travail, ou champion) 

TB       = Très Bon    CO       = Classe Ouverte SPE = Spéciale de race  CHPT = Championnat de France  

EXC     = Excellent   CT = Classe Travail RE = Régionale d’élevage  TC1 = Test de caractère   

CI        = Classe Intermédiaire  CCH = Classe Champion NE = Nationale d’élevage  TC2 = Test de comportement 

VDEGS = Syndrome Van den Ende Gupta (test génétique) – variété Poil Dur uniquement 

   Adoptée par la Commission d’élevage de la SCC le 10/06/2022  Approuvée par le Comité de la SCC le : 21/09/2022 

1 point / 6 2 points / 6 3 points / 6 4 points / 6 5 points / 6 6 Points 

 Approuvé Sélectionné RECOMMANDE ELITE B ELITE A 

CONFIRME Sujet CONFIRME 

+ 

TC1 

+ 

1 EXC dans une expo-

sition sous un juge 

français 

+ 

Résultat VDEGS in-

demne ou porteur (Poil 

Dur uniquement) 

+ 

PL-0 ou 1 

+ 

Identification géné-

tique 

Sujet CONFIRME 

TC1 +TC2 ou équivalence 

+Résultat VDEGS indemne ou por-

teur (Poil Dur uniquement) 

+PL-0 ou 1 

+Soit  

TAN ou 100 points au travail 

(toutes épreuves confondues) 

+ 

2 EXC en exposition dont 1 en SPE 

ou NE ou CHPT (1 des EXC sous un 

juge français) 

Soit 

1 EXC en exposition (juge français) 

+ 

1 résultat de travail au choix :  

Après 01/01/2020 

≥150 au TA en CO 

≥120 points au terrier naturel 

≥150 points au broussaillage 

+Pedigree complet 

+Identification génétique 

Sujet CONFIRME 

+TC2 ou équivalence 

+Résultat VDEGS indemne (Poil 

Dur uniquement) 

+PL-0 ou 1 

+Champion de France de confor-

mité au standard ou Champion de 

France de travail  

Ou 

2 EXC en exposition dont 1 en 

SPEou NE ou CHPT (1 des EXC 

sous un juge français) 

+ 

1 EXC+ en NE (>=89 points) 

+ 

1 résultat de travail au choix :  

Après 01/01/2020 

≥150 au TA en CO 

≥120 points au terrier naturel 

≥150 points au broussaillage 

+Pedigree complet 

+Identification génétique 

Sujet CONFIRME 

ayant produit en 1ère 

génération : 

Mâle : 3 descendants 

cotés 

3 points avec 2 lices 

minimum 

Femelle : 3 descen-

dants cotés 

3 points avec au moins 

2 mâles différents 

+  

Compatibilité génétique 

avec ses descendants 

+ 

TC2 

+ 

Résultat VDEGS in-

demne (Poil Dur uni-

quement) 

+ 

PL-0 ou 1 

Sujet RECOMMANDE  

ayant produit en 1ère généra-

tion : 

+  

Mâle : 3 descendants cotés 

3 points avec 2 lices minimum 

Femelle : 3 descendants co-

tés 

3 points avec au moins 2 

mâles différents 

+ 

Compatibilité génétique avec 

ses descendants 

 

+ 

Résultat VDEGS 

Indemne (poil dur unique-

ment) 

Seront titulaires du TC2 par équivalence, les sujets ayant obtenu l’une des récompenses suivantes : Un brevet de chasse (150 pts au broussaillage) ou un 

minimum de 100pts au TN, ou 130 pts au TA ou un CSAU / JOINDRE COPIES CARNET DE TRAVAIL OU FEUILLES DE PASSAGE. 

NB : Pour tous les sujets qui obtiennent une cotation de 2 à 4 ou un titre de champion pour lesquels l’identification génétique est requise, l’empreinte doit 

être enregistrée dans la base de données SCC. 

Pour tous les sujets qui obtiennent une cotation 5 ou 6, la compatibilité de filiation des descendants doit être enregistrée dans la base de données de la 

SCC ainsi que l’empreinte ADN du sujet. 


